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2) Attendus de l’épreuve 

3) Extrait de l’arrêté du 17 avril 2025  

 

 
  

 
  

 

 
Les épreuves des concours externes du Capet et du Cafep-Capet BAC +3 sont déterminées 

dans l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours externe du 

certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique, publié au Journal Officiel 

du 19 avril 2025, qui fixe les modalités d’organisation du concours et décrit le schéma des 

épreuves. 
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491155
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491155
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CAPET  BAC + 3 

Sujet 0 / Première épreuve d’admission 

 

 

La Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Roquemaure dans le département du Gard  

Vendredi 16 septembre 2022, Marie-Françoise Lecaillon, préfète du Gard, a inauguré la 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Roquemaure en présence notamment de Nathalie 

Nury, maire de la commune et vice-présidente du conseil départemental, de Joël Guin, maire 

de Védène et président du Grand Avignon, de Patrick Scorsone conseiller départemental, de 

Monique Novaretti, conseillère régionale et de Denis Bouad, sénateur du Gard. 

Ce projet labellisé par l’ARS Occitanie a été réalisé dans le bâtiment des anciens ateliers 

municipaux de la commune. Cette maison de santé comprend deux niveaux de 250 m² et 

abrite 7 cabinets médicaux avec salle d’attente, secrétariat et salle de réunion. Ce bâtiment 

accueillera 5 médecins généralistes, 2 assistantes médicales, 1 coordinatrice puis dans 

quelques mois une infirmière et à plus long terme des internes en médecine. Elle sera 

«multisite» puisque les professionnels de santé pourront continuer de recevoir, en fonction du 

parcours de soins coordonné, des patients dans leur cabinet médical. Au total ce seront 33 

professionnels de santé qui feront partie de la maison de santé puisque des 

kinésithérapeutes, des pharmaciens, des orthophonistes, des podologues...assureront des 

permanences.  

Inauguration la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Roquemaure. 
Les services de l’Etat dans le Gard [en ligne]. Disponible sur :  

https://www.gard.gouv.fr/Actualites/Inauguration-la-Maison-de-Sante-Pluriprofessionnelle-de-Roquemaure, 
(consulté le 12 octobre 2025).  

 

 

Analyse du contexte de création de la Maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) de 

Roquemaure 
 

A partir d’une recherche documentaire,  

• schématiser, à l’aide de l’outil numérique, les contextes à l’origine du projet 
d’ouverture de la Maison de santé pluriprofessionnelle de Roquemaure ; 

• en complément, montrer comment des dispositifs d'exercice coordonné 
contribuent à optimiser le parcours de soin des patients.  

 

Étude comparative de l’offre de soins de premier recours 

 

En utilisant  la base de données fournie sur la clé USB mise à disposition,  

• comparer l’évolution de l’offre de soin de premier recours entre la commune de 
Roquemaure et le département du Gard ; 

• interpréter les résultats.  

 

https://www.gard.gouv.fr/Actualites/Inauguration-la-Maison-de-Sante-Pluriprofessionnelle-de-Roquemaure
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ANNEXE(S) 

Annexe(s) Références 

1 L’exercice coordonné entre professionnels de santé 
Ministère du travail, de la santé et des solidarités. L’exercice 
coordonné entre professionnels de santé [en ligne]. 2 mars 2022. 
Disponible sur : https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-
installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante 
(consulté le 21/10/2025). 

2 

 

Situation géographique de la commune de Roquemaure  
ARS. Carte, données, graphiques. Cartosanté.  
Disponible sur https://cartosante.atlasante.fr/#c=home, (consulté le 
21/10/2025) 

3 Roquemaure, ville du Gard limitrophe au Vaucluse 
ARS Occitanie. Portrait de territoire, Gard, novembre 2022. 
Disponible sur https://www.prs-occitanie.ars.sante.fr, (consulté le 
21/10/2025) 

4 Portrait de territoire : Roquemaure 
Sur Clé USB 
ARS. Carte, données, graphiques. Cartosanté.  
Disponible sur https://cartosante.atlasante.fr/#c=home, (consulté le 
21/10/2025) 

 

 

 

ANNEXE 1 : L’exercice coordonné entre professionnels de santé 

L’exercice coordonné des soins de premier recours permet d’offrir un cadre attractif d’exercice 
pour les professionnels de santé, et notamment dans les territoires caractérisés par une faible 
densité de professionnels. Il permet de garantir l’accessibilité aux soins. 
 
Depuis quelques années, l’offre de soins de premier recours connaît des mutations profondes 
sous l’effet conjugué des besoins de la population, des attentes des professionnels de santé et 
de la démographie médicale. Ce mode d’exercice favorise en effet les échanges et la 
coordination entre les professionnels de santé, pour une meilleure prise en charge médicale 
des patients. 
 

Ministère du travail, de la santé et des solidarités. L’exercice coordonné entre professionnels de santé 
[en ligne]. 2 mars 2022. Disponible sur : https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-

exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante (consulté le 21/10/2025). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante
https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante
https://www.prs-occitanie.ars.sante.fr/
https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante
https://sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante
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ANNEXE 2 : Situation géographique de la commune de Roquemaure 

a. Par rapport au territoire national 

 

b. Par rapport aux départements 

 
 

ARS. Carte, données, graphiques. Cartosanté.  
Disponible sur https://cartosante.atlasante.fr/#c=home, (consulté le 21/10/2025) 
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ANNEXE 3 : Roquemaure, ville du Gard limitrophe au Vaucluse 

 
 

ARS Occitanie. Portrait de territoire, Gard, novembre 2022. Disponible sur https://www.prs-
occitanie.ars.sante.fr, (consulté le 21/10/2025) 

 

  

Roquemaure est une Ville 
limitrophe au Vaucluse, 
équidistant de Nîmes et 
d’Avignon.  
 

https://www.prs-occitanie.ars.sante.fr/
https://www.prs-occitanie.ars.sante.fr/
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CAPET BAC + 3 

 

Les attendus de la première épreuve d’admission 

 
Analyse du contexte de création de la Maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) de 

Roquemaure 

 
A partir d’une recherche documentaire,  

• schématiser, à l’aide de l’outil numérique, les contextes à l’origine du projet 
d’ouverture de la Maison de santé pluriprofessionnelle de Roquemaure ; 
 

Catégoriser les différents contextes et indiquer les sources desquelles sont issues ces 
informations.  
  
- Structuration au choix : politique, géographique, démographique, socioéconomique, sanitaire, 
lié à l’offre de soins. 

Un aspect multi-factoriel est attendu pour présenter une situation globale nécessitant 
l’ouverture d’une MSP. 

-Tout support numérique pertinent  et abouti (forme adaptée, lisibilité, titre, annotations…) 
permettant de catégoriser est possible. 
 
-Pertinence de l’exploitation des sources disponibles : 
    Sources attendues et essentielles : ARS Occitanie, PRS Occitanie, INSEE 
    Autres sources possibles : ORS CREAI, Mairie de Roquemaure, Préfecture du Gard, 
DREES… 
 
La production doit mettre en évidence une démarche de recherche structurée utilisant des 
sources fiables.  
 
 

• en complément, montrer comment des dispositifs d'exercice coordonné 
contribuent à optimiser le parcours de soin des patients.  

 
Le candidat doit proposer au moins deux dispositifs d’exercice coordonné tels que les 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), les Maisons de Santé 
Pluridisciplinaires (MSP), les Groupements hospitaliers de territoire (GHT), les Équipes de 
Soins Primaires (ESP), les Centres de Santé (CDS) et les Dispositifs d’Appui à la Coordination 
(DAC). 
 
Le candidat doit montrer en quoi ils participent à l’optimisation du parcours de soin du patient 
en mettant en exergue l’intérêt d’une approche coordonnée et territorialisée pour répondre à la 
spécificité des besoins en santé des patients. 
 
Étude comparative de l’offre de soins de premier recours 
 
En utilisant  la base de données fournie,  

• comparer l’évolution de l’offre de soin de premier recours entre la commune de 
Roquemaure et le département du Gard ; 

Présentation de quelques éléments démographiques pour Roquemaure et pour le département 
du Gard (répartition hommes/femmes, âge)  
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 Comparaison de l’offre de soins de premier recours de la commune de Roquemaure avant 
2022 et après 2022 avec l’évolution de cette offre sur le département du Gard sur cette même 
période   

 

interpréter les résultats en proposant des éléments d’explication 

• Professionnels de santé de soin de premier recours proches de la fin d’activité sur le 
territoire de Roquemaure 

• Population relativement jeune nécessitant des soins de premier recours 

• D’où l’importance de proposer une MSP avec une installation de différents 
professionnels pouvant coopérer et collaborer pour une meilleure prise en charge 
des patients.  

• La comparaison de l’évolution des différentes données entre la période qui précède 
la mise en place de la MSP de Roquemaure et celle d’après cette mise en place 
montre un effet globalement positif sur l’accès aux soins de premier recours sur la 
commune de Roquemaure par rapport au département du Gard. 
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CAPET BAC + 3 

 

Réglementation de la première épreuve d’admission 

 

Extrait de l’annexe de l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours 
externe du certificat d'aptitude au professorat de l’enseignement du second degré, publié au 
Journal Officiel du 19 avril 2025 

 

B. - Epreuves d'admission 

 

1° Première épreuve d'admission. 

L’épreuve consiste en un exposé, s’appuyant sur des réalisations technologiques, suivi d’un 
échange avec le jury.  

Elle comprend deux phases :  

– une première phase de travaux pratiques technologiques et de préparation de l’exposé : 

un dossier est fourni, au candidat par le jury, comportant divers documents technologiques 

ou professionnels (protocoles de manipulations, résultats expérimentaux, résultats 

d’enquêtes, fiches techniques, bilan d’actions, projets d’actions, sitographie…).  

Il est assisté par le personnel technique tout au long des pratiques technologiques. Le 
candidat est observé par le jury sur le plateau technique ;  

 

– une seconde phase d’exposé et d’échange avec le jury : l’exposé permet au candidat de 

présenter, le cas échéant à l’aide d’un support, ses résultats de pratique technologique, 

son analyse et à expliciter sa démarche méthodologique.  

Il est suivi d’un échange avec le jury destiné à élargir la réflexion et à approfondir les points 
que le jury jugera utiles.  

Cette épreuve permet d’apprécier la capacité du candidat à mettre en œuvre une démarche 
technologique, des compétences pratiques, son aptitude à en faire une présentation claire et 
argumentée ainsi que sa capacité à interagir avec le jury.  

 

Durée de l’épreuve : cinq heures (travaux pratiques : quatre heures ; exposé : vingt minutes ; 
échanges : quarante minutes).  
Coefficient 5.  
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 

 
 

 


